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Erwagungen

E.1
Prend acte du retrait du recours.

E.2

Condamne le service cantona d’allocations familiales averser a Madame A une
indemnité de procédure de CHF 400.-.

E.3
Raye la cause du réle.

Lagreffiere

Sylvie SCHNEWLIN
Le président

Raphagl MARTIN

Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux parties par le greffe le
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